
Textes applicables :  

- Arrêté du 8 décembre 2020 relatif à la procédure d'accord préalable pour bénéficier de la prise en charge de la spécialité PRALUENT® (alirocumab) 

- Arrêté du 8 décembre 2020 relatif à la procédure d'accord préalable pour bénéficier de la prise en charge de la spécialité REPATHA® (evolocumab) 

                  14.12.2020 

A compter du 15 décembre, puis-je facturer les médicaments PRALUENT et REPATHA en tiers payant ? 
 

 

• La prescription issue du téléservice mentionnant la 

décision favorable du service médical 

Je facture le médicament en 

tiers payant. 

• Le volet 3 du formulaire de demande d’accord préalable  

ET  

• L’attestation de prise en charge. 

Je facture le médicament en 

tiers payant. 

Je ne peux pas facturer en 

tiers payant.  

Je peux délivrer le 

médicament si le patient 

avance les frais. 

Je facture le médicament en 

tiers payant. 

 

Le patient présente : 

 

• Une prescription établie avant le 15 décembre 

Un autre document 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=raRlE9gofcET7O-TJmpU4Oy7mIb7ILCqruj7hyh2mi0=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=raRlE9gofcET7O-TJmpU4Gm5KPvr8uBqp_AiszhJwaA=

